
ASBL Centre de la Petite Enfance de Nivelles
Boulevard de la Dodaine 1
1400 NIVELLES 

Tél : 067 21 26 11
Fax : 067 84 13 54
creche.nivelles@skynet.be

PROCEDURE  D’ INSCRIPTION

L’ASBL Centre de la Petite Enfance de Nivelles regroupe trois services d’accueil  
d’enfants de 0 à 3 ans :

- les 24 Accueillantes Conventionnées (travaillant à leur domicile)
- la Crèche de la Dodaine  
- les Bengalis  (Maison Communale d’Accueil des Enfants – quartier du Vert

Chemin)

La procédure d’inscription  pour les nouveaux enfants est commune et identique
pour les trois services.

1. Les futurs parents téléphonent le mardi ou le jeudi aux assistants soc iaux 
a. Mme Goffin 0498 172 541 
b. Mme De Belder 0498 172 542
c. Mr Oger 0498 172 543
d. Ou numéro général 067 21 26 11

afin de fixer un rendez-vous d’inscription.
2. Les futurs parents peuvent inscrire leur enfant auprès des assistants sociaux

dès la fin du troisième mois de grossesse .  L’inscription ne pourra être
enregistrée que sur présentation d’un certificat médical précisant la date
d’accouchement prévue .  Une copie du certificat médical destiné à
l’employeur de la maman suffit.

3. Dans le mois qui suit l’inscription , l’ASBL Centre de la Petite Enfance de
Nivelles confirmera aux parents  l’acceptation, la mise en attente ou le refus
de leur inscription.

Remarques : 

Notre Règlement d’Ordre Intérieur, approuvé par l’O.N.E., stipule clairement que nos
trois services accueillent prioritairement les enfa nts de parents ayant une
activité professionnelle et domiciliés dans la comm une de Nivelles , sans pour
autant exclure les demandes d’inscription de parents ne répondant pas à ces critères
de priorité.  

Lors du rendez-vous d’inscription auprès des assistants sociaux, une attestation
d’inscription sera remise aux parents.  Elle précise la date de l’inscription et le
numéro de celle-ci dans le Registre des Inscriptions .  En outre, elle détaille
l’ensemble de la procédure d’inscription jusqu’à l’entrée de l’enfant dans son milieu
d’accueil.


